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Quellen: 

Betreuung im Alter. Bedarf, Angebote und 
integrative Betreuungsmodelle 2023 
Forschungsbericht 7/23 des Büro BASS (Stettler et 
al.) im Auftrag des BSV

Panorama de la société suisse: Vieillesse
2024. Vieillesse et vieillissement dans la société 
contemporaine (OFS et al.)



Introduction
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Évolution - scénario de référence 2020-2050

Augmentation de la population de 65 ans et plus

• De 1,64 million en 2020 à 2,67 millions en 2050

• Le nombre de seniors de 80 ans ou plus va plus que doubler, passant de 0,46 million en 2020 

à 1,11 million en 2050
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Source: Évolution - scénario de référence 2020-2050



Personnes vivant à domicile qui souffrent de fortes limitations 
dans les activités de la vie quotidienne en raison de problèmes 
de santé
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In: Panorama Gesellschaft (2024): S. 26 



Personnes âgées de 75 ans ou plus vivant à domicile qui disent 
se sentir seules
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In: Panorama Gesellschaft (2024): S. 29 



Le modèle des phases

7 Quelle: Knöpfel et al. In: Soziale Sicherheit CHSS 1/2019



Répartition des compétences entre la Confédération et les 
cantons

Art. 112c Aide aux personnes âgées et aux personnes handicapées
1 Les cantons pourvoient à l’aide à domicile et aux soins à domicile en 
faveur des personnes âgées et des personnes handicapées.
2 La Confédération soutient les efforts déployés à l’échelle nationale en 
faveur des personnes âgées et des personnes handicapées. Elle peut 
utiliser à cette fin les ressources financières de l’assurance-vieillesse, 
survivants et invalidité.
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Résultats de l'étude « Prise en charge des personnes âgées »
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Prise en charge des personnes âgées : définitions 

L’étude distingue entre les notions d’aide, de prise en charge et de soins, constituant trois formes 

de soutien aux personnes âgées. 

• L’aide se distingue par son caractère de service, c’est-à-dire que la personne bénéficie de 

prestations en nature ou que des tâches sont accomplies pour elle.

• La prise en charge met quant à elle l’accent sur le niveau relationnel et les aspects sociaux du 

soutien. Son objectif principal est de permettre l’autonomie et la participation malgré les limitations 

auxquelles la personne est confrontée. Contrairement à l’aide, la prise en charge vise avant tout à 

aider la personne à se débrouiller et prend souvent la forme d’activités effectuées en commun (les 

tâches ménagères sont par ex. effectuées ensemble, il est discuté ensemble des prestations 

d’aide qui permettraient de soulager la personne, etc.). 

• Les soins relèvent du domaine de la santé publique et évoluent à la croisée de la santé et de la 

maladie. 
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Limitations dans les activités instrumentales de la vie quotidienne (AIVQ) Limitations dans les activités de base de 
la vie quotidienne (AVQ) 

Vulnérabilités chez les personnes âgées (état de santé, possibilités financières, intégration sociale, formation)

Fragilisation : augmentation liée à l’âge des problèmes de santé et des limitations fonctionnelles; pertes sociales
B

E
S

O
IN

O
F

F
R

E
S

 E
T

 C
H

A
M

P
S

 D
’A

C
T

IO
N

Moyens auxiliaires / aménagements
p. ex. déambulateur, appareil auditif ; 

poignées dans la salle de bain

Organisation sensée du quotidien
Selon les intérêts / ressources individuels

Sécurité et surveillance
Systèmes d'appel d'urgence, services de présence (gardes de jour/de nuit), offres de répit (p. ex. centres de jour)

AIDE

Soutien sous forme de services et de 
prestations en nature

ACCOMPAGNEMENT
au sens strict

Relation bienveillante, comprend des 
actions encourageantes et 

attentionnées

SOINS

Soutien dans le contexte de limitations 
de la santé et fonctionnelles
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Prestations de soins
Evaluation, conseil et coordination; soins de 

base; traitements selon LAMal / OPAS

Conseil et coordination au quotidien
Soutien dans le choix, l'organisation et la 
coordination d'une aide, de soins et d’un 
accompagnement adaptés aux besoins

Gestion du ménage
Organisation / coordination et exécution 

communes des tâches ménagères

Prendre soin de soi
Renforcer les ressources, l’efficacité 

personnelle

Prestations de service
(aides pratiques dans des domaines comme 

le ménage, les repas, la mobilité, 
l’administration; cours, événements)

Participation sociale
Renforcer la participation et le réseau 

relationnel

ACCOMPAGNEMENT DES PERSONNES ÂGÉES au sens large



Aperçu des phases du besoin d’accompagnement

12

P
h
a
s

Beschreibung des Profils Betreuungsbedarf Betreuungsleistungen

typische

Leistungserbringer

1  -leichte motorische 

Funktionseinschränkungen

-eventuell Gefühle von Einsamkeit

- Keine Einschränkung IADL und ADL

auf der präventiven 

Ebene

Soziokulturelles, Besuche, 

Begleitdienst, Sport

Angehörige, Nachbarn, 

Freiwillige

2 - leichte bis moderate motorische 

Funktionseinschränkungen.

- gewisse Gebrechlichkeit

- Noch keine Einschränkung bei den 

IADLs und ADLs

regelmässigere 

Begleitung und mehr 

Unterstützung bei der 

Alltagsgestaltung

wie oben +

- mehr Unterstützung bei den 

alltäglichen Aktivitäten

Angehörige, Nachbarn, 

Freiwillige, 

Entlastungsdienste

3 - moderate bis starke motorische 

Funktionseinschränkungen.

- moderate Einschränkungen bei den 

IADLs

- Gewisse Gebrechlichkeit (wie zuvor)

- Noch keine Einschräkung bei den ADLs

Hilfe im Haushalt und

Begleitung ausserhalb des 

Hauses 

wie oben +

- Haushaltshilfe, Begleitdienst, 

Fahrdienst, Entlastung 

Angehörige

Angehörige, Nachbarn, 

Freiwillige, 

Entlastungsdienste, 

Hilfsorganisationen, 

Spitex

4 gleichen Merkmale wie das vorherige 

Profil, aber braucht mehr Sicherheit

Mehr Fokus auf Sicherheit, 

Soziale Teilhabe, 

Alltagsgestaltung, ev. 

Mahlzeitdienste, 

Administrative Hilfe auf 

Anfrage

wie oben +

- Soziale Kontakte und 

Aktivitäten

- Sicherheitschecks, Notrufknopf

- Mahlzeitdienste auf Anfrage

- Administrative Hilfe auf 

Anfrage

Angehörige, Nachbarn, 

Freiwillige, 

Entlastungsdienste, 

Hilfsorganisationen, 

Spitex,Tagesstätten, 

Betreutes Wohnen 

Stufe D



Situation dans les cantons

• Dans les cantons, l’offre de prise en charge des personnes âgées repose principalement sur les 

EMS d’utilité publique dans le secteur stationnaire et de l’habitat protégé ; quant au secteur 

ambulatoire, il est fortement lié aux services d’aide et de soins à domicile publics et privés. En 

conséquence, dans ce contexte, l’offre de prestations de prise en charge est très limitée. 

• Hors du cadre de l’aide et ses soins à domicile, d’autres prestations de prise en charge sont certes 

proposées dans une certaine mesure, mais elles doivent être en grande partie supportées par les 

personnes concernées. 

• La prise en charge « hors soins » est principalement assurée par des organisations d’aide aux 

personnes âgées par le biais de prestations aux personnes vivant à domicile

• Il existe certes des lignes directrices et des stratégies pour le domaine des seniors, mais il manque 

souvent une base légale pour assurer le financement d’une politique des personnes âgées et donc 

de la prise en charge sur le long terme. 
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+ coûts acceptables
+ disponible dans l’espace, le temps
+ barrières socio-culturelles éliminées
+ lorsque pertinent : «hors murs»

Qu’est-ce que l’accompagnement intégratif?
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Accompag-
nement
intégratif

exhaustif

coordonné

centré sur la
personne

+ prendre soin de soi
+ participation sociale
+ organisation sensée du
quotidien
+ gestion du ménage
+ conseil et coordination
au quotidien
+ présence (sécurité)

+ peu de lacunes, peu de chevauchements
+ prestations coordonnées entre elles
(dans l’espace, le temps,..)
+ intègre les prestations de soutien des
professionnels, des proches et des bénévoles

+ axé sur les besoins de la personne
+ orienté vers l’autodétermination
de la personne
+ inclusion de son environnement social
+ adapté aux possibilités
d’auto-organisation
+ prise en compte des conditions de
logement

accessible



Potentiel de la prise en charge intégrative

• Coordination des offres, implication des proches et des bénévoles

 mieux utiliser les ressources

• Offre à bas seuil

 recours en temps utile

 accès

• Orientation sur les besoins de la personne âgée

 maintien de l'autonomie et de l'autodétermination



Recommandations de l'étude

• La Confédération et les cantons doivent développer ensemble des bases stratégiques et 

juridiques.

• Les cantons et les communes doivent développer le prise en charge des personnes 

âgées en tant que tâche commune et champ d'action politique.

• Les cantons, les communes et les prestataires doivent continuer à développer des 

approches de prise en charge intégrative et centrée sur la personne / renforcer la mise 

en œuvre d'approches de proximité.
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Points d'ancrage

• Reconnaître les logements protégés dans les prestations complémentaires à l’AVS 

(Motion 18.3716)

• Programme d'impulsion pour prévenir la violence sur les personnes âgées (Motion 

21.3715)

• Pour un réexamen et une mise à jour de la politique nationale de la vieillesse 

(24.3085 Postulat)

• Aides financières à l'aide à la vieillesse selon l’art. 101bis LAVS
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Remarques conclusives

18


